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 COMMISSION PARITAIRE NATIONALE TRANSPORTS URBAINS  06 JUILLET 2005 

Participaient à la réunion : l'UTP et les fédérations CFTC, CFDT, CGC, CGT, FNCR, FO. 

A la demande du D.S du réseau des T.U d’ALENCON, la CFTC est intervenue auprès de M. Hubert PERRIN, président de la commission 
paritaire nationale sur la non application de l’article 9 de la CCNTU,concernant la prise en charge des jours de carences en cas de maladie par 
l’employeur. (Dispositions particulières aux agents de maîtrise- Annexe II). La  FGT - CFTC a dénonée encore une fois que certains réseaux 
n’appliquent pas la convention collective. 

�  Présentation du rappor t de branche par  l’UTP. 

�  Poursuite de la négociation salar iale annuelle. 

5 fédérations sur 6 (hors CGT) ont donné leur accord de principe, après 3 suspensions de séance, pour une signature de l’accord de branche 
sur les salaires 2005 dont voici les principaux points positifs : 
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Dates d’effets : A partir du coefficient 190 : 1.5 % au 1er janvier 2005 ; 1.5% au 1er juillet 2005 ; 1 % au 1er octobre 2005. 

Dates d’effets : Du coefficient 145 au 185 : 1.5 % au 1er janvier 2005 ; 1.5 % au 1er juillet 2005. 
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·  la date du 23 novembre a été retenue. Une date butoir a été rejetée par les fédérations, un point d’étape de la négociation sera fait en 
octobre 2006    

·  la date du 19 octobre 2005 a été retenue pour la négociation sur le travail de nuit. 

Le représentant CFTC a donné son accord de principe pour une signature de l’accord après avoir obtenu l’aval de la FGT-CFTC. 

Le projet d’accord sera transmis aux fédérations à partir du 13 juillet, pour une signature avant le mois d’août 2005. 

 

L’UTP a rappellé aux fédérations que le droit syndical, le volet dialogue social, le volet prévoyance dans la branche nécessitent également une 
programmation de dates de négociations dans la branche. 

Le représentant CFTC a rappellé à l’organisation patronale que le réseau de Mulhouse ( SOLEA) se borne à ne pas appliquer la revalorisation 
du point conventionnel en vigueur depuis novembre 2004 et qu'une action est en cours auprès.  

Fin de la séance à 17h15. Pas de questions diverses. 

 


